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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le caractère abusif d’un recours ne peut être retenu lorsque celui-ci repose sur au moins un 
moyen présentant un caractère sérieux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à éviter que des recours soulevant de véritables 
questions juridiques puissent être qualifiés d’abusifs.

L’existence d’un moyen sérieux révèle l’existence d’un débat contentieux légitime, même lorsque 
le recours n’aboutit pas in fine. En matière administrative et environnementale, de nombreux 
recours permettent utilement au juge de préciser l’état du droit, de corriger des irrégularités ou 
d’améliorer la sécurité juridique des projets concernés.
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Sanctionner de tels recours reviendrait à créer un risque d’autocensure incompatible avec l’objectif 
d’un contrôle juridictionnel effectif des décisions publiques.


